
Veuillez noter que la politique de remboursement pour les frais d‘activités aquatiques prend fin avec la nouvelle 
programmation de cours et d’activités offertes au centre aquatique de Mirabel à compter de la session automne 2023. 

Par conséquent, seuls les remboursements pour les cours aquatiques qui se sont déroulés à la session hiver et la session 
printemps-été 2023, ainsi que les activités libres qui ont eu lieu avant le 28 juin 2023 dans les piscines situées à l’extérieur du 
territoire de Mirabel, seront traités.

Le programme de gratuité s’adresse aux enfants s’inscrivant dans le module préscolaire (3-5 ans) pour les niveaux 1 à 5 ainsi Le programme de gratuité s’adresse aux enfants s’inscrivant dans le module préscolaire (3-5 ans) pour les niveaux 1 à 5 ainsi 
qu’aux niveaux 1 et 2 du module nageurs qui s’adresse aux enfants de 5-12 ans

Le parent doit payer la totalité du cours et l’enfant devra avoir assisté à un minimum de 70% des cours pour recevoir le 
remboursement à la fin de la session

Aucune action requise par le parent, les listes des présences seront transmises et le remboursement sera émis par la Ville par 
la suite.

2 gratuités par année par enfant

PROGRAMME DE GRATUITÉ


